
LETTRE DATEE DU 4 DECEMBRE 2989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPPESEHTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE SSLAXIQUE D’TRAH 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement et canmne suite à nos nombreuses lettres concernant 
les violations du cesses-le-feu par l’fraq, j’ai l’honneur de vous adresser une 
nouvcile liste de violations du cessez-le-feu comnises par les forces iraquiennes. 
Elles ont été numérotées à la suitu des violatioas signalées précédemnent. 

2290. Le ler septembre 0 9 heures, use eabarcation iraçuienot arborant un 
drapeau blanc et venant de la plate-forme de forage pétrolier d’Al-Omayeh 
s’est approchée i vive allure de patrouilleurs iraniens. L’embarcstioa 
iraquieazae a commencé k tirer sur les patrouilleurs iranieas aux alentours de 
la plato-forme & Babmamhir et k 100 titres de la balise Ho 18 dans la 
riviire Aroaab, avant 40 quitter le lieu 4e P*incidont. 

2291. kp 16 septc#bre 1989, bso forceu iraquiaaaem oat comaen& à construire 
auae route a l’ai& de quatre bouteurs au point de coordonrrées MF 89-80 et, le 
17 raptambre 1989, huit bulldozers soat venus poursuivre les travaux. D’après 
le8 renrai 8t8 dont nom3 dlirpororu, X’Xraq 80 propore d’a8phaltor la route 

at de la relier i Btr Gim ma point do c6xwdoaaéer %P 7941 pour la prolonger 
juqp’auat h8uterars &a -118 Hmtafa 8u *fat de eeor&m&r M? 87-78. 

2292. LfiB 17 rebptOsBbt0 1989 & 17 b 20, un 8o%&t iraaion, du mm d’A8hur 
na d Vwahi, a &ti capturé alorr qu’il était faction au point 43 
eoorf3oades Ml8 839469 dan8 la toaa &a B&a@h ot né ek Iraq. 

ta P+b>ique irluiqw dt*Iraa prie le 8ocoitaire g&nérat de prendre d’urgence 
u coocritam pour aer 1 *Iraq i mettre un te l Ce8 ViOa8tiOn8 

ot obtrair la li atioa du soldat Ashur Moh Varrhi . 

Je voum serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre c dOCU8U~t âU COID8Ui1 d0 UbCUrité. 

(w) Kmal KHARRAZP 
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